
La Concertation 
Elle sera conforme, à minima, à la délibération du 07 mars 2022
La concertation a lieu tout au long de la procédure jusqu’à l’arrêt du  projet de révision du PLU
et fera l’objet d’un bilan reprenant de manière synthétique les modalités de concertation mises en œuvre, 
les questions soulevées dans ce cadre et les réponses argumentées de la commune. 
Cette phase permet à chaque citoyen de prendre connaissance, au fur et à mesure de l’avancement de la procédure, 
des objectifs, des orientations et des projets d’aménagement poursuivis par la commune.  

Sur cette période de concertation, les modalités sont les suivantes :

- Mise à disposition du public en mairie aux heures et jours d’ouverture,  suivant l’avancement de la procédure,
de documents permettant d’appréhender la révision et seront également consultable sur le site de la commune :
hambach.fr  sous la  rubrique « Urbanisme » puis « Plan Local d’Urbanisme ».

- Mise à disposition du public d’un registre lui permettant d’apporter ses réflexions, observations et remarques
au projet de révision :

soit directement en mairie, aux heures et jours d’ouverture
 soit par mail à :  plu.mairie@hambach.fr
 soit  par courrier adressé à la Mairie.

- Possibilité de rencontrer le maire ou l’adjoint en charge du dossier.

- Des articles seront rédigés et insérés dans le bulletin municipal et sur le site internet de la commune.

- Distribution de tracts d’informations à la population.

- Une réunion publique sera organisée avec la population.

- Une réunion avec les acteurs économiques de la commune.

- Une réunion avec la Chambre d’Agriculture et les exploitants de la commune sera organisée.
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